Bruxelles, le 6 avril 2010
EDM/ Ch. D / 30
P.V. de l'Assemblée Générale Ordinaire du 27 mars 2010
A. Inventaire des cercles présents ; vérification de leur droit d'être représentés ;

47 clubs présents pour un total de 797 voix. Aucun cercle n’est absent.

B. Vérification des pouvoirs des délégués ;

Rien à signaler. 
C.  -     Admission de nouveaux clubs : néant

· Démission de club :  néant

· Suspension, radiation de cercle associé : néant

· Mise en inactivité : néant

D. Rapport du Comité Directeur sur l'exercice écoulé ;

Rapport administratif 2009 (E. DE MEU –Secrétaire Général):

Depuis quelques années, l’athlétisme francophone refait parler de lui à travers notamment les performances de plusieurs de nos athlètes élites. Cette année 2009-2010 a confirmé cette tendance. Ces bons résultats se sont vus récompenser par la signature de contrats de sportifs de haut niveau par un certain nombre de nos élites. Frédéric Xhonneux, Olivia Borlée, Anne Zagre, Jérôme Kahia, Kevin et Jonathan Borlée sont ainsi sous contrats avec la Ligue Belge Francophone d’Athlétisme grâce aux subsides de la Région de Bruxelles-Capitale. D’autres athlètes, sous contrats avec la Communauté Française, sont mis à disposition de la Ligue Belge Francophone d’Athlétisme. C’est le cas notamment de Raphaël Darquennes, Nicolas Stempnick, Quentin Ruffacq, Arnaud Ghislain, Bruno Carton Delcourt. Ces concrétisations du travail et des performances accomplies par nos athlètes mais également par tout leur encadrement sont autant de  réussites de la L.B.F.A. mais également des cercles, des entraîneurs, des bénévoles et ce à l’heure où les contraintes administratives et financières se multiplient tant et plus. Même si la rigueur financière s’impose toujours, crise oblige, ces indices positifs sont accueillis avec une grande joie. Néanmoins, la conclusion de ces contrats va de pair avec un surcroît de travail au niveau administratif et comptable. Au niveau de la Direction Technique, le suivi de ces athlètes sous contrat a nécessité l’engagement d’un collaborateur supplémentaire, Mr Jean-Michel Garin. Je l’évoquerai dans un instant lors du passage en revue des membres du personnel de la Ligue Belge Francophone d’Athlétisme.

Cette année 2009-2010 a connu pas mal de changements au  niveau du personnel.

Christel Durant, notre juriste et Directeur Administratif, coordonne toujours les informations provenant tant du département administratif que du département sport afin d’avoir une information permanente. Elle assiste dorénavant au C.A. L.R.B.A. Elle est également mon interface, m’informant des éventuelles situations problématiques et me permet ainsi d’intervenir plus rapidement afin de pallier aux manquements susceptibles de se présenter dans l’intérêt des cercles et de notre sport. Mme Larose, notre Directeur Administratif adjoint seconde très activement Christel Durant.

Pour ce qui est de l’Administration, Mme Larose gère également au quotidien les dossiers administratifs et la comptabilité. Reina Smekens gère notamment les officiels tandis qu’Evelyne Van Eylen s’occupe des affiliations et des dossards.

Suite au départ d’Elvire Bastin, nous comptons désormais parmi nous Mlle Katia Fabry. Celle-ci gère principalement le site de la L.B.F.A. mais également les dossiers communication et marketing de la L.B.F.A. Elle est également en soutien de certaines actions L.R.B.A. dans son domaine de compétences. Marianne Zorn seconde Katia Fabry dans ses tâches. Marianne Zorn apporte également son aide dans des dossiers tels que les assurances et le Start to run.

Le Département Sport compte en son sein Christian Maigret, notre Directeur Technique, Stéphanie Noël, Directeur Technique adjoint, Frédérique Deroubaix, Florence Gathon et Jean-Michel Garin, Coordinateur haut niveau. Christian Maigret gère l’ensemble des dossiers et coordonne l’équipe. Stéphanie Noël, heureuse maman d’un petit Adrien, est toujours la spécialiste des dossiers « jeunes talents ».Ce projet concernant les jeunes talents connaît depuis sa création grâce à l’appui de l’A.D.E.P.S. et du C.O.I.B. un succès confirmé par les résultats sportifs et la signature des contrats déjà évoqués.  Suite au départ de Corentin Levacq, nous avons accueilli parmi nous Mme Florence Gathon. Celle-ci est déjà bien connue sur les terrains en tant notamment qu’entraineur des plus petits. Elle est également l’épouse de Didier Matanda Kaiji. Quant à Frédérique Deroubaix, celle-ci gère avec toujours autant d’efficacité les stages, les formations, l’encodage des résultats, etc. Jean-Michel Garin est notre coordinateur Sport depuis le 1er octobre 2010. En congé pour mission au sein de l’A.D.E.P.S., il sera parmi nous jusqu’au moins le 30 septembre 2011. Il suit nos athlètes élites seniors et plus particulièrement nos athlètes élites sous contrat. Florence Gathon le seconde dans ses tâches.

Jonathan N’Senga fait également partie de l’équipe L.B.F.A. à titre d’entraîneur.

Un effort tout particulier au niveau de l’amélioration du réseau informatique est en train de se réaliser. Cet effort devra être effectué tant au niveau du personnel que des cercles. Un agenda en ligne est désormais disponible sur notre site et la commission informatique travaille activement à la mise en ligne d’un programme de résultats « Perfs 2010 ». 

Cette année encore, la L.B.F.A. a essayé de faire face aux différents projets mis en place et d’offrir aux cercles les meilleurs services qu’il soit possible d’octroyer. Les différents projets sportifs de notre Plan Programme ont ainsi pu être réalisés. Nous avons tenté de répondre aux attentes des cercles tout en respectant toujours une politique d’économies. Notre Situation financière s’est cependant nettement améliorée comme vous l’exposera dans un instant notre Trésorier Général, Thomas Lefèbvre.

Pour terminer, je tiens non seulement à remercier les membres du Comité Directeur, l’ensemble du personnel mais aussi vous tous , quelque soit votre fonction, pour votre dévouement qui permet de rendre notre fédération la plus performante possible. Je ne connais que trop toutes les difficultés que peuvent rencontrer les bénévoles dans l’accomplissement de leurs tâches.

Sachez que vos suggestions sont toujours les bienvenues et que nous essayons d’y donner suite dans la mesure de nos possibilités.  
Rapport sportif  2009 (J.C. Thill – Président) 
Le Président, M. Jean-Claude Thill, avant de revenir sur les performances sportives de cette année, signale aux cercles que la L.B.F.A. est toute proche d’atteindre 10.000 dossards. Il serait évidemment fantastique de dépasser ce nombre symbolique. Il revient également sur les avancées au niveau de l’informatique : mise en ligne du calendrier (déjà d’actualité) et établissement d’un programme de résultats « Perfs 2010 » (en devenir). Il évoque également le contrat en passe d’être signé avec Brussels Airlines. Création d’une maison de l’athlétisme (B House) durant la période des Championnats d’Europe à Barcelone.
1.   RESUTATS LORS DES GRAND CHAMPIONNATS INTERNATIONAUX 2009

INDOOR

·        CE en salle – Turin 

Bilan : 2 sélectionnés

                  7ème place : Damien Broothaerts - 60 haies

                  10ème place : (1/2 finale) Elisabeth Davin – 60 haies
OUTDOOR

·        CM scolaire – Bressanone

Bilan :          2 sélectionnés

                   22ème : ½ finaliste – Pierre-Antoine Balhan – 800m

·        EYOF – Tampere

Bilan :          6 sélectionnés : 

                   Or : Julien Watrin – 200m

                   Or : Arnaud Art – perche

                   Argent : Julien Watrin – 100m

                   Bronze : Julien Watrin – 4x100m

                   4ème place : Camille Laus – 4x100m

6ème place : Camille Laus – 100m

·        CE Junior – Novi Sad 

Bilan :         2 sélectionnés

                  OR : Anne ZAGRE - 100m haies

                  5ème place : Wendy Labeye – 4x400m

·        CE Espoir – Kaunas 

Bilan :          5 sélectionnés : 

                   4è place : Antoine Gillet – 400m

                   4è place : relais 4x400m (A. Gillet, A. Destatte, A. Ghislain)

                   14ème place : Bruno Carton - Décathlon

                   17ème place : Jérémy Solot – Décathlon

·        CM – Berlin

Bilan :          8 sélectionnés : 

                   4è place : relais 4x400m (A. Gillet, K. Borlée, A. Ghislain –res-)

                   22ème place : ½ finale – Olivia Borlée – 200m

·        Universiades – Belgrade

                   

Bilan :          3 sélectionnés : 

                   4è place : relais 4x400m (A. Gillet, A. Destatte, A. Ghislain)

                   6è place : Arnaud Ghislain – 400m
·        Jeux de la Francophonie à Beyrouth

Bilan :          6 sélectionnés : 

                   Or : Elisabeth Davin – 100 haies

                   Argent : François Gourmet – Décathlon

                   Bronze : Anne Zagre – 100 haies

                   5ème place : Quentin Ruffacq – 110 haies

2.   ANALYSE DES RECORDS LBFA ET LRBA

•         Record de Belgique Outdoor : 9 (+3)
                 Record LBFA Outdoor : 16 (+5)

•         Record de Belgique Indoor : 1 (-1)

•         Record LBFA Indoor : 8 (-7)
E. Rapport des vérificateurs aux comptes ;

En raison de l’absence excusée de nos deux vérificateurs aux comptes, Dominique Helson et Jacques Severs, le Trésorier Général donne lecture du rapport de ceux-ci. 
Rapport des commissaires aux comptes :
Mandatés par la dernière Assemblée générale, nous nous sommes présentés en date du 

19 février 2010 au siège de la L.B.F.A., afin de procéder à la vérification de la comptabilité.  

Nous y avons rencontré la responsable des finances, Madame Evelyne Larose, employée à la comptabilité. Toutes les questions ont pu être posées au préalable au Trésorier Général, M. Thomas Lefèbvre.
Nous avons été renseignés et documentés sur toutes les questions que nous avons posées.  

Les chiffres demandés nous ont été fournis ainsi que toutes les explications y afférentes.

Les justificatifs souhaités nous ont été remis sans la moindre réticence et toujours d’après les originaux.

La tenue de la comptabilité est établie en fonction d’éléments qui correspondent à la réalité, ce qui permet des recoupements aisés.

Cette façon de procéder nous permet de conclure à la parfaite tenue de la comptabilité.

Nous nous permettons donc de proposer à l’Assemblée générale, d’adopter le bilan du dernier exercice, tel qu’il est présenté en la personne du responsable de la cellule financière.

F. Rapport du Trésorier Général ;

La L.B.F.A. a réalisé un bénéfice de 55.023€. Il s’agit d’un boni pratiquement identique à celui de l’année précédente. Cependant, ce résultat est d’autant plus appréciable cette année qu’il ne s’agit pas ici d’une reprise de réserve. Le Trésorier Général attire l’attention sur l’intégration des comptes des Comités Provinciaux dans notre comptabilité.

Le projet de budget a été pour une très large part respecté. La L.B.F.A. accuse encore une perte reportée de 117.483,46€.

Ce montant est cependant tout à fait conforme aux projections prévues. 

La L.B.F.A. n’a, à nouveau, pas utilisé de crédit de caisse en 2009. Le bénéfice sera imputé dans le poste perte reportée.
G. Discussion et approbation du bilan et des comptes de résultats de l'exercice écoulé ;

Il est procédé au vote. Le bilan et les comptes de résultats sont admis à l’unanimité.

H. Discussion et approbation du budget de l'exercice nouveau ;

Dans ce projet, un boni de 25.193€ est prévu.

Budget établi en tenant compte:

· Action prévue favorisant la participation des provinces aux interprovinces

· En tablant sur 9000 licences
· Les commissions ont établi leurs budgets elles-mêmes

· Attitude de prudence

Le projet de budget est admis à l’unanimité. Le Trésorier Général remercie les membres de la Commission des finances et Mme Evelyne Larose. Il remercie également les vérificateurs aux comptes.

I. Nomination des nouveaux vérificateurs aux comptes ;

Les vérificateurs aux comptes, M. Severs et M. Helson ont signalé être à nouveau candidat. Ils sont donc renouvelés dans leurs fonctions.

J. Présentation des conventions, protocoles ou accords conclus sur le plan sportif ;

Néant.

K. Décharge des administrateurs pour l'exercice écoulé ;

Il est accordé décharge aux administrateurs.

Il est accordé décharge aux vérificateurs aux comptes.

L. Nomination de scrutateurs ;

Néant. Il n’y a pas d’élections.

M. Election des administrateurs ;

N. Election des membres du Comité d’Appel : pas de mandat.

O. Remise des prix et des challenges 

· Championnats de cross L.B.F.A. 

· Remise des diplômes des Intercercles 2009
· Membres honoraires : Roger DEVEU (C.S.F.), M. GARDIER (SPA), Francis THAULEZ (A.C.L.O.) sont fêtés. 
· Officiels méritants : Marie-Claire DEPAS (S.M.A.C.), Guy LAMON (U.S.B.W.), Guy DENIS (HERV), Béatrice DELCORPS (W.S.), Francy MICHEL (B.B.S.), Denis FLAMENG (A.C.L.O.)
P. Questions écrites posées dans les délais repris au R.O.I. : 
Souhait du cercle de « ATH » d’ajouter un complément à l’article 16.2.1. « composition de la C.F.O. » : « En cas d’indisponibilité prolongée d’un désignateur, un suppléant préalablement choisi par celui-ci assumera ses fonctions (présence aux réunions, établissement des jurys,…). Lors d’une absence ponctuelle à une réunion, il n’est pas nécessaire de se faire remplacer par son suppléant, sauf si le désignateur le souhaite. »

Le cercle invoque la raison suivante : ce complément d’article se justifie par le fait que si un désignateur a un accident ou tombe gravement malade, la continuité du travail du désignateur dans la province est assurée et les meetings ne risquent pas d’être perturbés.

Cette proposition de texte provoque plusieurs interventions, notamment de M. Alain Liners et de M. Pierre Chaumont. Le Secrétaire Général propose à l’assemblée de voter non sur le texte proposé mais sur le principe. 731 voix pour, 66 voix contre. Le principe est admis. Le texte est à réexaminer et à présenter à la prochaine assemblée générale.
Q. Examen des propositions de modifications aux statuts et au règlement d’ordre intérieur
Chapitre II : 

2.8.11 : suppression du « et » entre un médecin ou un juriste et un médecin et un juriste 
Sous cette réserve, les modifications du Chapitre II sont admises à l’unanimité.

Chapitre III :

3.3.1. : correction orthographique + changement de la proposition de modifications (dernière ligne de l’article): « si les raisons l’exigent » modifié en « sur décision du C.D. »

Sous ces réserves, les modifications du Chapitre III sont admises à l’unanimité.

Chapitre IV : 

Correction orthographique 4.4.4. délais => délai.
55 voix d’abstentions, 40 voix contre. Le Chapitre IV est admis.

Chapitre V : admis à l’unanimité

Chapitre VI : admis à l’unanimité 
Chapitre VII : admis à l’unanimité 
Chapitre VIII : admis à l’unanimité

Chapitre X : 10.3.13. « marches populaires » modifié en « marche athlétique »

Sous cette réserve, les modifications du Chapitre X sont admises à l’unanimité.

Chapitre XI : Suppression de la proposition de modification de l’article 11.3.2. Sous cette réserve, les modifications du Chapitre XI sont admises à l’unanimité.
Chapitre XII : Modification de la dernière phrase de l’article 12.2.3. « présente » au lieu de  « produit ». « A défaut de la présence d'un délégué, l'athlète concerné peut lui-même introduire cette réclamation. » 12.6.1. : correction orthographique : « ou commissions compétents, peuvent » => « ou commission compétent, peut »
Sous ces réserves, les modifications du Chapitre XII sont admises à l’unanimité.
Chapitre XIII : admis à l’unanimité

Chapitre XIV : admis à l’unanimité
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